
                              
5e Budget participatif nivernais : Proclamation des lauréats  

 
 
La 5e édition du Budget participatif nivernais touche à sa fin. Après le dépouillement des votes, le 
5 décembre à l’Agropôle du Marault, la liste des lauréats sera annoncée par Blandine Delaporte, 
1ère vice-présidente en charge du fonds d’innovation et d’investissement territorial et du dialogue 
avec les habitants, 
 

lundi 18 décembre, à 10h30,  
au Foyer des élus,  

 64 rue de la Préfecture à Nevers 

 

Pour rappel : 

 Dotation : 380 000 € (dont 100 000 € fléchés pour les projets jeunesse et 30 000 € réservés aux 

projets des collèges) ; 

 Financement : 80 % du projet (plafonné à 15 000 €), 100 % pour les projets jeunesse ; 

 Un projet au minimum financé dans chacun des 17 cantons ; 

 80 dossiers déposés dont 13 dédiés à la jeunesse pour la 5e édition ; 

 15 209 votes en ligne et 7 603 par bulletin. 

 
Ont été comptabilisés les votes en ligne et les bulletins de vote des urnes déposées dans les mairies et 
les collèges du département. 

Depuis sa création, 157 associations ont bénéficié des financements du Budget participatif nivernais et 
ont ainsi contribué à des projets d’intérêt général ou local pour le département, ses 17 cantons et ses 
territoires. 

 

La presse est cordialement invitée à assister à ce moment. 

 
 

Contacts : 
Stéphane Bénédit / Directeur de cabinet / 06 87 01 00 17   
           

14 décembre 2023 


